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QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

Discours de 

José Manuel 

Barroso sur 

l’état de 

l’Union 

Le 11 septembre 2013, le Président de la Com-

mission européenne, José Manuel Barroso, a pro-

noncé devant le Parlement européen son discours 

annuel sur « l’état de l’Union ». 

 Rappel 

Depuis 2010, le Président Barroso prononce 

chaque année en septembre un discours program-

matique sur « l’état de l’Union » devant le Parle-

ment européen. Il y fait le point sur la situation de 

l’UE, et en définit les orientations futures. 

 Axes d’action 

José Manuel Barroso aborde principalement trois 

thèmes dans son discours : 

1-Le sauvetage de l’Europe face à la crise 

Le Président de la Commission européenne rap-

pelle les initiatives mises en œuvre depuis 2008 

pour permettre un retour à la croissance dans l’UE. 

Il évoque notamment : 

*la stabilisation du secteur financier (sauvetage 

des banques, renforcement des règles prudentielles 

issu des accords dits de « Bâle III » de 2010), 

**la coordination macroéconomique via le Se-

mestre européen (cf. dossier avril 2013, n°200) qui 

a permis de définir de nouveaux objectifs de réduc-

tion des déficits budgétaires, spécifiques pour 

chaque Etat de l’UE, et d’améliorer la coordination 

et la convergence de leurs politiques économiques. 

2-Le retour à une croissance créatrice d’emplois 

José Manuel Barroso estime que la reprise est en 

vue mais il met en garde contre le risque d’une 

« reprise sans création d’emplois » et fait de la 

lutte contre le chômage (en particulier des jeunes) 

une priorité. Par ailleurs, il appelle à renforcer les 

bases d’une croissance durable, et en particulier à : 

(i) réaliser l’Union bancaire : la phase « la plus 

urgente » pour d’approfondir l’Union économique 

et monétaire (renforcer l’intégration économique, 

budgétaire et bancaire). En assurant la stabilité et 

la viabilité du système bancaire et financier euro-

péen, l’Union bancaire apparaît, selon JM. Barro-

so, « essentielle pour régler le problème du finan-

cement des entreprises et des PME ». Elle devrait 

en effet garantir un retour à des pratiques normales 

de prêt à l’économie en limitant les risques de dé-

faillance et en restaurant la confiance des marchés 

financiers. José Manuel Barroso rappelle les priori-

tés suivantes, qui résultent des décisions du Con-

seil européen et du Sommet de la zone euro des 28 

et 29 juin 2012 pour approfondir l’UEM (dossier 

juillet 2012, n°192) : 

●adopter le mécanisme de surveillance unique 

(MSU) des banques de la zone euro. En septembre 

2012, la Commission avait proposé de confier à la 

Banque centrale européenne (BCE) la supervision 

de 6000 banques de la zone euro (cf. dossier sep-

tembre 2012, n°193). Le 12 septembre 2013, le 

Parlement européen a approuvé à une très large 

majorité l’accord politique trouvé avec le Conseil 

de l’UE sur cette proposition; 

●adopter le mécanisme de résolution unique 

(MRU) qui servirait à restructurer les banques 

défaillantes de la zone euro, pour assurer la stabi-

lité du système financier. La Commission a pré-

senté une proposition pour sa mise en œuvre le 10 

juillet 2013 (cf. dossier juillet 2013, n°203); 

(ii) poursuivre les actions engagées en faveur 

de la compétitivité et de la croissance : 

●finaliser le marché unique : « levier essentiel de 

compétitivité » pour les entreprises. JM. Barroso : 

-appelle à l’adoption par le Conseil et le Parle-

ment de l’UE des propositions législatives identi-

fiées comme prioritaires par la Commission dans 

ses « Actes pour le marché unique » I et II de 

2011 et 2012 (cf. dossiers avril 2011 et octobre 

2012, n°178 et 194). Elles portent notamment sur 

la fiscalité énergétique, l’assiette commune con-

solidée pour l’impôt des sociétés, etc., 

-présente une nouvelle proposition législative de 

la Commission visant à mettre en place un 

« marché unique des télécoms », 

●adopter le « Mécanisme d’interconnexion en 

Europe » (cf. dossier octobre 2010, n°172), 

●investir davantage dans l’innovation et la tech-

nologie : afin que l’Europe « soit à la pointe de 

ces efforts au niveau mondial ». Le programme 

Horizon 2020 doit être adopté rapidement par le 

Conseil et le Parlement pour permettre le lance-

ment des premiers appels à proposition (cf. dos-

sier juillet 2013, n°203), 

●poursuivre une politique commerciale « active et 

ferme » dans le cadre des négociations en cours 

avec les Etats-Unis, le Canada et le Japon. 

En parallèle, José Manuel Barroso annonce : 

-pour l’automne 2013 des propositions en faveur 

d’une « politique industrielle adaptée au XXIème 

siècle » (sans toutefois les expliciter), 

-d’ici la fin 2013 des propositions concrètes con-

cernant le cadre pour l’énergie et le climat à l’ho-

rizon 2030. La Commission poursuivra ses tra-

vaux sur l’impact des prix de l’énergie sur la com-

pétitivité, 

-le 2 octobre 2013 une communication sur la 

« dimension sociale » de l’UEM. 

3-Le renforcement de l’union politique 

D’ici mai 2014, le Président de la Commission 

présentera de nouvelles idées sur l’avenir de 

l’Union et des orientations pour mener à une 

« véritable union politique ». 

Suivi 

●JM Barroso prononcera le dernier discours sur 

l’état de l’Union de sa mandature en septembre 

2014. 

A la veille des élections européennes des 22-25 mai 2014, il y a un sentiment d’urgence à montrer ce 

que l’UE fait pour ses citoyens et à se focaliser sur les chantiers  lourds déjà lancés : la politique in-

dustrielle et de compétitivité, l’avenir de l’UEM et le financement de l’économie réelle. 

►Le discours sur 
l’état de l’Union 
(ici) 

« Le débat en 
cours dans toute 
l’Europe se 
résume, en 
définitive, à la 
question 
suivante : voulons
-nous améliorer 
l’Europe, ou y 
renoncer ? 

[…] 

Si l’Europe ne 
vous plaît pas 
comme elle est, 
améliorez-la! » 

José Manuel 
Barroso. 

http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-13-684_fr.htm
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Les 5 et 6 septembre 2013, les Chefs d’Etat et de 

gouvernement des pays du G20, actuellement pré-

sidé par la Russie, se sont réunis à Saint-

Pétersbourg. 

 Rappel 

●Le G20 regroupe 19 pays dont les BRIC (Brésil, 

Russie, Inde, Chine), l’Allemagne, les Etats-Unis, 

la France, le Japon, ainsi que l’UE (représentée par 

les Présidents de la Commission européenne et du 

Conseil européen). Il représente plus de 90% du 

PIB mondial. 

●Le G20 est le principal forum de coopération 

économique et financière international. Une fois 

par an, les « Sommets du G20 » regroupent les 

Chefs d'État et de gouvernement. Ceux-ci con-

cluent les travaux du G20 et fixent des orientations 

pour l’économie mondiale. 

●Au Sommet du G20 de 2008, les pays s’étaient 

engagés, dans leurs conclusions, à cesser de recou-

rir à des mesures protectionnistes. 

●En réponse à la crise financière, le Sommet du 

G20 de 2009 avait entériné la création d’un Con-

seil de Stabilité Financière (FSB) basé à Bâle, et 

l’avait chargé d’élaborer des normes de stabilité et 

de régulation bancaire et financière. Sur base de 

ses travaux, le G20 avait adopté en 2010 les ac-

cords de « Bâle III » qui fixent des règles visant à 

renforcer la solidité financière des banques 

(exigences de fonds propres, etc.). Ces règles ont 

été transposées dans le droit européen, et dans une 

moindre mesure par les Etats-Unis. 

●En juillet 2013, l’OCDE avait proposé au G20 de  

mettre en place un mécanisme multilatéral 

d’échange automatique d’informations fiscales 

visant à lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 

 Axes d’action 

Lors de ce Sommet, les Chefs d’Etat et de gouver-

nement ont adopté le « plan d’action de Saint-

Pétersbourg » dont les points principaux sont les 

suivants : 

●Donner la priorité à l’emploi 

Le chômage qui touche massivement les membres 

du G20 a fortement marqué les discussions de ce 

Sommet. Les pays du G20 se sont notamment en-

gagés à présenter des plans nationaux de création 

d’emplois d’ici 2014. 

●Assurer la stabilité de l’économie mondiale 

Au G20, les Chefs d’Etat et de gouvernement ont 

défini la stabilité de l’économie mondiale comme 

un préalable à un retour à la croissance. Les pays 

du G20 : 

-ont invité l’UE à poursuivre ses efforts pour as-

surer sa stabilité économique, et soutiennent le 

projet d’Union bancaire (cf. dossier juillet 2013, 

n°203), 

-se sont engagés à ce que leurs banques centrales 

soient plus prudentes dans leurs politiques de 

change afin de prévenir tout instabilité moné-

taire chez les économies émergentes. En effet, 

l’annonce unilatérale d’un changement de poli-

tique monétaire de la Banque centrale américaine 

a récemment déstabilisé les économies des BRIC. 

●Assurer le financement à long terme de l’éco-

nomie 

-partant du constat qu’il y avait probablement un 

lien de causalité entre la contraction de l’offre de 

crédit et les nouvelles exigences en matière de 

régulation bancaire issues de Bâle III, le G20 a 

demandé au FSB d’évaluer l’impact de la régula-

tion bancaire et financière sur l’offre de finance-

ment d’investissements de long terme, 

-le G20 s’est engagé à réfléchir aux moyens à 

mettre en œuvre pour mieux mobiliser les inves-

tissements privés et les marchés financiers, en 

particulier pour le financement des infrastructures 

et à destination des PME. 

●Lutter contre la fraude fiscale 

-le G20 a décidé de mettre en place un mécanisme 

multilatéral et bilatéral d’échanges automatiques 

d’informations fiscales (comme proposé par 

l’OCDE). Le mécanisme devrait être présenté en 

février 2014, pour être opérationnel d’ici la fin 

2015. C’est un enjeu essentiel pour l’UE, or celle-

ci risque de ne pas pouvoir parler d’une seule voix 

(le Luxembourg et l’Autriche y sont réticents), 

-le G20 est préoccupé par les pratiques 

« d’optimisation fiscale » : les montages finan-

ciers d’entreprises multinationales ou de particu-

liers visant à échapper à l’impôt de manière lé-

gale. Aucune mesure concrète n’est annoncée à ce 

stade. 

●Lutter contre le protectionnisme 

A Saint-Pétersbourg, les pays du G20 ont prolon-

gé jusqu'à la fin 2016 leur engagement de ne pas 

recourir à des mesures protectionnistes. 

 Suivi 

Le prochain Sommet du G20 aura lieu les 14 et 

15 novembre 2014 à Brisbane, sous présidence 

australienne. 

COMMERCE / RELATIONS EXTERIEURES 

Sommet du 

G20 de Saint-

Pétersbourg 

►La déclaration 
finale du Sommet 
du G20 (ici) 

►La déclaration 
conjointe des Pré-
sidents de la Com-
mission euro-
péenne et du Con-
seil européen à 
l’issue du G20 (ici) 

José Manuel Barroso, Président de la Commission européenne et Herman Van Rompuy, Président du 

Conseil européen, se sont félicités de la reconnaissance des efforts de l’UE pour résoudre la crise de 

l’euro et consolider l’Union économique et monétaire. Pour la première fois en trois ans, cette crise 

n’a pas été au cœur des discussions du G20. 

La lutte contre la fraude et l’évasion fiscale est également une question prioritaire au sein de l’UE : la 

Commission européenne a proposé le 12 juin 2013 de réviser la directive européenne sur la coopéra-

tion administrative en matière fiscale afin de la renforcer. 

Bien que les membres du G20 s’engagent contre le protectionnisme, un rapport de l’OMC publié le 

17 juin 2013 indique qu’ils continuent d’y recourir : 109 mesures restrictives pour le commerce ont 

été prises entre octobre 2012 et mai 2013 par les pays du G20. 

Le 3 septembre 

2013, le Conseil de 

stabilité financière 

a recommandé 

aux pays membres 

du G20 de 

poursuivre leur 

mise en œuvre des 

règles dites de 

Bâle III. 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/ec/138674.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/ec/138671.pdf
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Rapport de 

la 

Commission 

européenne 

sur la 

compétitivité 

industrielle 

de l’UE en 

2012 

Le 25 septembre 2013, la Commission a publié un 

rapport sur la compétitivité industrielle de l’UE en 

2012 qui analyse les atouts et les handicaps de 

compétitivité de l’industrie européenne. 

 Rappel 

●L’édition 2012 du rapport était axé sur l’impact 

de la mondialisation sur la compétitivité de l’UE : 

ses coûts, et comment les entreprises de l’UE peu-

vent optimiser ses avantages (cf. dossier octobre 

2012, n°194). 

●Le 10 octobre 2012, la Commission avait publié 

une communication actualisant la stratégie de l’UE 

en matière industrielle. Elle y proposait notamment 

de fixer à l’UE l’objectif de porter la part de son 

secteur manufacturier (d’environ 16% en 2012) à 

20% d’ici 2020 (cf. Dossier octobre 2012). 

●Le 26 juin 2012, la Commission avait publié une 

stratégie visant à soutenir le développement des 

« technologies génériques clés » (KETs) en Europe 

(cf. infra, p.7). 

 Axes d’action 

Cette année, le rapport traite de deux grands sujets.  

1/Le déclin du secteur manufacturier européen  

●Le rapport constate que : 

-la plupart de secteurs industriels n’ont pas retrou-

vé leur niveau d'avant la crise de 2008 (en termes 

de valeur ajoutée et d’emploi), 

-la reprise des exportations extra-européennes de 

biens manufacturiers se poursuit depuis 2009. La 

demande intérieure de l’UE restant faible, ce sont 

ses exportations qui alimentent l’activité indus-

trielle en Europe, 

-la tertiarisation de l’économie de l’UE se poursuit: 

la part du secteur manufacturier dans le PIB de 

l’UE a reculé d’environ 16% en 2012 à 15,3% en 

2013. Le rapport indique qu’il s’agit d’une évolu-

tion de fond commune à toutes les économies in-

dustrialisées. 

●Le rapport recommande de maintenir un secteur 

manufacturier « de taille critique » en Europe pour 

trois raisons : 

-il est le principal moteur de la R&D et de l’inno-

vation,  

-il est à la base de très nombreux marchés de ser-

vices liés aux produits industriels,  

-il créée de la valeur et des emplois en Europe. 

2/Les forces et les faiblesses de l’industrie euro-

péenne sur les marchés mondiaux 

●Le rapport souligne que l’industrie de l’UE a  

deux grandes forces : 

-ses exportations (hors UE) de produits de haute 

technologie et à forte valeur ajoutée,   

-son positionnement favorable dans les chaines de 

production mondiales (l’UE est un lieu de création 

de valeur ajoutée plus que d’assemblage de compo-

sants) de biens à moyenne/forte valeur ajoutée tels 

que les produits pharmaceutiques, chimiques, auto-

mobiles, les machines, etc. 

Pour tirer parti de ces forces, le rapport suggère  

que la politique industrielle de l’UE ne soit pas 

ciblée seulement sur les secteurs industriels de 

haute technologie, mais qu’elle vise également à 

augmenter la complexité et la valeur ajoutée des 

produits européens dans les secteurs de basse-

moyenne technologie. 

●L’industrie européenne présente des faiblesses 

en particulier par rapport à sa concurrente améri-

caine : 

-sa productivité est inférieure, et l’écart s’accroit 

(entre 2007 et 2010, la productivité du secteur 

manufacturier a cru de 4% par an aux Etats-Unis, 

et stagné en Europe), 

-elle dépose globalement moins de brevets, et 

surtout, elle ne parvient pas à commercialiser les 

applications de ses brevets sous forme de pro-

duits. 

●Le rapport propose des pistes très générales 

d’action publique, pour remédier à cette situation 

et notamment : 

-développer les « actifs intangibles » de l’écono-

mie (la R&D privée, les technologies de l’infor-

mation et de la communication, la propriété intel-

lectuelle, les systèmes d’enseignement de haut 

niveau, etc.), 

-alléger l’environnement juridique des entreprises, 

notamment en assouplissant le droit du travail, et 

les réglementations sur les produits (sans préci-

sions). 

●Le rapport analyse également les forces et les 

faiblesses de l’UE dans les « technologies géné-

riques clés » (KETs) (cf. infra, p.7) : 

-l’UE a des atouts pour développer les KETs: sa 

« forte base industrielle » (centres de recherche et 

de R&D publics et privés, personnel qualifié, etc.) 

et sa « capacité technologique » (brevets); 

-le rapport signale un handicap: l’industrie euro-

péenne s’est spécialisée dans des applications et 

produits liés aux KETs plutôt « matures » (pour 

lesquels la concurrence est régie par les prix -le 

moins cher l’emporte- et prend très peu en compte 

la qualité des produits). Or, la compétitivité des 

concurrents asiatiques de l’UE en termes de coût 

et de prix ne cesse de progresser en matière de 

KETs, ce qui menace à terme les parts de marché 

de l’industrielle européenne; 

-le rapport recommande que l’industrie euro-

péenne active dans les KETs développe sa compé-

titivité-hors coût en renforçant la valeur ajoutée 

technologique de ses produits liés aux KETs. 

 Suivi 

Le Conseil européen du 24-25 octobre 2013 sera 

notamment dédié au thème de l’innovation. Celui 

de février 2014 sera consacré à la compétitivité. 

industrielle. 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

►European Com-
petitiveness Report 
нлмо (ici) 

►Mémo 
« Rapport 2013 sur 
la compétitivité : 
sans l’industrie, 
pas de croissance 
ni d’emplois » (ici) 

►« Behind the 
American Export 
Surge » Boston 
Consulting Group, 
Août 2013 (ici) 

L’écart croissant de compétitivité industrielle entre l’Europe est les Etats-Unis est l’objet d’une étude 

récente du Boston Consulting Group, qui désigne les coûts du travail et de l’énergie comme les deux 

principaux moteurs de l’avantage compétitif américain par rapport à l’Europe. 

http://ec.europa.eu/enterprise/policies/industrial-competitiveness/competitiveness-analysis/european-competitiveness-report/files/eu-2013-eur-comp-rep_en.pdf
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-13-816_fr.htm
https://www.bcgperspectives.com/content/articles/lean_manufacturing_sourcing_procurement_behind_american_export_surge/
https://www.bcgperspectives.com/content/articles/lean_manufacturing_sourcing_procurement_behind_american_export_surge/
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Rapport de 

la 

Commission 

européenne 

sur la 

compétitivité 

industrielle 

des Etats 

membres en 

2012 

La Commission européenne a publié le 25 sep-

tembre 2013 un rapport sur la compétitivité indus-

trielle des Etats membres en 2012. Ce rapport com-

plète le rapport sur la compétitivité industrielle de 

l’UE (cf. supra, p.5) et propose une analyse de la 

compétitivité industrielle de chaque Etat membre. 

 Rappel 

●Chaque année, la Commission analyse les perfor-

mances des Etats membres en termes de compétiti-

vité industrielle à partir de 5 indicateurs clés (tels 

que la productivité de l’industrie manufacturière, 

l’innovation et le développement durable, l’envi-

ronnement et l’infrastructure des entreprises, ou le 

financement et l’investissement). 

●L’édition 2012 du rapport avait : 

-pointé certaines évolutions alarmantes, en particu-

lier l’apparition de divergences (au lieu de la con-

vergence attendue) entre les performances des 

Etats membres, et la détérioration de l'accès des 

entreprises au financement; 

-souligné d'importants défis à relever : promouvoir 

la recherche privée et accroître la concurrence dans 

les industries de réseau (énergie, télécoms, trans-

ports). 

●S’agissant de la France, le rapport avait estimé 

que l’écart de compétitivité se creusait par rapport 

aux Etats membres les plus performants, et avait 

appelé à des mesures pour « déplacer le poids de la 

fiscalité sur le travail vers d’autres formes de fisca-

lité » (cf. dossier octobre 2012, n°194). 

 Axes d’action 

1/Analyse de la compétitivité industrielle de 

l’ensemble des Etats membres en 2012 (qui 

complète celle du rapport sur la compétitivité 

industrielle de l’UE en 2012, cf. supra, p.5) 

●L’industrie européenne ne parvient pas à sortir de 

la crise économique  

Le rapport note qu’en 2012 la production indus-

trielle est repartie à la baisse et le chômage s’est 

maintenu à un niveau élevé, alors que les industries 

américaine et japonaise ont amélioré leurs perfor-

mances en ces domaines. 

Plusieurs facteurs l’expliqueraient, notamment : 

-le maintien à un niveau faible de l’activité ban-

caire de prêt à l’économie réelle: l’effort de désen-

dettement des banques suite à la crise financière de 

2008 a réduit l’offre de crédit et l’a renchérie, 

-la stagnation de la demande intérieure, 

-le maintien de contraintes réglementaires et admi-

nistratives nationales, qui limitent la croissance des 

entreprises. 

●Les investissements dans les capacités de produc-

tion industrielle ont chuté de 21% du PIB de l’UE 

en 2007 à 18% en 2012). Deux facteurs principaux 

l’expliqueraient : 

-les coûts moyens de production en Europe 

(travail, énergie) qui sont peu compétitifs sur le 

plan international. Le rapport pointe les prix de 

l’énergie (électricité et gaz), qui sont non seule-

ment plus élevés qu’aux Etats-Unis, mais qui va-

rient fortement entre les Etats membres, ce qui 

retarde l’émergence d’un marché intérieur de 

l’énergie ; 

-l’incertitude quant aux évolutions politiques et 

législatives au niveau national et européen sur le 

long terme. 

●Quelques signaux positifs: l’amélioration des 

performances de l’ensemble des Etats membres  

concernant certains indicateurs en 2012 : 

-la hausse des exportations (cf. supra, p.5), 

-l’amélioration des performances en termes 

d’innovation (mesurées par rapport au volume des 

investissements en R&D, au nombre de brevets 

déposés en 2012, etc..) et de développement du-

rable (baisse de 13,6% de l’intensité énergétique 

en 2012, définie par le rapport de la consomma-

tion d’énergie du secteur manufacturier et de la 

valeur produite par ce secteur), 

-l’amélioration, quoique modérée, de l’environne-

ment des entreprises (mesuré en termes de stabili-

té du cadre réglementaire pour les entreprises 

industrielles, de qualité des infrastructures de 

transport, etc.), 

-le renforcement du niveau de compétence de la 

main d’œuvre. 

2/Analyse individuelle des Etats membres 

●Le rapport constate que les divergences recen-

sées dans l’édition 2012 se maintiennent entre les 

performances des Etats membres. 

●Concernant la France, le rapport : 

-indique que bien que la productivité du secteur 

manufacturier français demeure élevée, l’écart de 

compétitivité-coût et hors coût se creuse avec les 

Etats membres les plus dynamiques, 

-souligne que la France a pris des mesures visant 

à restaurer sa compétitivité industrielle 

(notamment le Pacte de Compétitivité de no-

vembre 2012) qui vont dans le bon sens, 

-suggère d’autres mesures complémentaires: as-

souplir les cadres juridiques du  marché du tra-

vail, réduire les charges administratives pesant sur 

les entreprises, simplifier la fiscalité et renforcer 

la concurrence. 

●Le rapport constate que les divergences recen-

sées dans l’édition 2012 se maintiennent entre les 

performances des Etats membres. 

 Suivi  

●D’ici la fin 2013, la Commission devrait faire 

des propositions pour renforcer la base indus-

trielle de l’UE. 

●Un Conseil européen dédié à la compétitivité 

industrielle se réunira en février 2014. 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

►Rapport sur la 
compétitivité in-
dustrielle des Etats 
membres en 2012 
« Industrial Perfor-
mance Score-
board » (ici) 

►Memo 
« Compétitivité de 
l’industrie des 
Etats membres: 
quelques progrès 
mais encore de 
nombreux défis à 
relever » (ici) 

►Présentation du 
rapport: discours 
du Commissaire à 
l’Industrie Antonio 
Tajani (ici) 

Dans le communiqué de presse qui accompagne le rapport, la Commission propose une série de prio-

rités d’action pour renforcer la compétitivité industrielle de l’UE, et notamment: « faciliter autant que 

possible les activités courantes des entreprises,» « réduire les coûts de production en Europe », etc.  

http://ec.europa.eu/enterprise/policies/industrial-competitiveness/monitoring-member-states/files/ms-compet-report-2013_en.pdf
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-13-816_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-13-745_fr.htm
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Rapport sur 

les 

technologies 

clés 

génériques 

(KETs). 

Le 16 juillet 2013, le Groupe de haut niveau pour 

les « technologies clés génériques » (KETs) a pré-

senté à la Commission européenne son 2nd rapport, 

visant à dresser un état des lieux des KETs en Eu-

rope et à soutenir leur développement.  

 Rappel 

●Les KETs permettent de développer des applica-

tions et produits à forte valeur ajoutée technolo-

gique dans de nombreux secteurs (cf. dossier oc-

tobre 2009, n°161). 

●En juin 2011, le « Groupe de haut niveau pour 

les KETs », (créé par la Commission en 2010 et 

composé notamment de représentants des Etats 

membres et de l’industrie européenne) avait pré-

senté à la Commission une stratégie visant à dé-

velopper les KETs en Europe (cf. dossier juillet 

2011, n°181). Celle-ci reposait notamment sur les 

axes d’action suivants : 

1/ augmenter les fonds publics européens destinés 

à financer la R&D en matière de KETs et concen-

trer ces fonds sur la recherche appliquée 

(notamment les projets pilotes et les démonstra-

teurs) ; 

2/ coordonner les leviers de financement de l’UE 

(soutien à la R&D, fonds de cohésion, finance-

ments de la BEI) en faveur des KETs ; 

3/ adapter les règles de contrôle des aides d’Etat à 

la R&D et l’innovation (RDI) pour faciliter le dé-

veloppement de projets liés aux KETs. Le Groupe 

de haut niveau avait proposé de : 

-créer une procédure de notification accélérée, 

-faciliter les projets de RDI les plus intensifs en 

capital en les considérant comme des « projets im-

portants d’intérêt européen commun » aux retom-

bées positives significatives pour l’économie de 

l’UE, 

-faciliter le recours à la « clause d’alignement », et 

l’étendre à toutes les catégories d’aides d’Etat. 

Cette disposition permet à une entreprise capable 

de prouver qu’un concurrent hors de l’UE bénéfi-

cie d’aides publiques largement supérieures au 

plafond autorisé dans l’UE, de demander à la Com-

mission un relèvement de ce plafond. Difficile à 

mettre en œuvre, elle n’a jamais été utilisée. 

●En juin 2012, la Commission avait publié une 

stratégie en faveur des KETs reprenant les grands 

axes de ces recommandations (cf. dossier juin 

2012, n°191). 

 Axes d’action 

Le rapport est structuré en deux grandes parties. 

1/Un constat: l’UE est de moins en moins com-

pétitive en matière de KETs 

●L’UE a des capacités de R&D technologique et 

industrielle (centres de recherche, personnel quali-

fié, etc.), et elle demeure un leader mondial dans 

certains secteurs liés aux KETs (aéronautique, 

automobile, santé, etc.). 

●Néanmoins, l’UE prend du retard dans ce do-

maine vis-à-vis de ses concurrents internationaux: 

-les Etats-Unis et l’Asie investissent des montants 

publics et privés supérieurs à ceux de l’UE pour 

développer les KETs, 

-ces montants sont axés sur la recherche appli-

quée, c’est-à-dire le développement d’applications 

et de produits industriels liés aux KETs et com-

mercialisables, tandis que l’UE soutient principa-

lement la recherche fondamentale, qui ne donne 

pas de résultats immédiatement commerciali-

sables.  

Le rapport conclut à la nécessité d’orienter l’ac-

tion de l’UE en faveur des KETs pour en faire un 

levier de compétitivité industrielle pour l’UE.  

2/Etat des lieux de l’action de l’UE en faveur 

des KETs et actualisation des recommanda-

tions du groupe de haut niveau 

-sur l’axe 1/: le rapport note des signaux positifs 

depuis 2011, en particulier l’enveloppe de 15 mil-

liards d'euros réservée aux projets liés aux KETs 

pour la période 2014-2020 dans le cadre d’Hori-

zon 2020 (cf. dossier juillet 2013, n°203). Néan-

moins, le rapport regrette qu’aucune mesure n’ait 

été prise pour rééquilibrer le soutien à la R&D 

liée aux KETs vers la recherche appliquée. Il re-

commande donc à la Commission d’y remédier et 

de soutenir les projets pilotes et les démonstra-

teurs dans les secteurs industriels liés aux KETs 

« les plus stratégiques » (il cite les biotechnolo-

gies et les technologies de fabrication avancées); 

-sur l’axe 2/: le rapport note deux avancées posi-

tives: le soutien aux KETs est devenu l’un des 

objectifs de la politique de cohésion de l’UE pour 

la période 2014-2020, et les fonds disponibles 

dans ce cadre pourront désormais être combinés à 

ceux d’Horizon 2020 et à ceux des Etats 

membres. Le rapport insiste sur la nécessité de 

faciliter les plans de financement impliquant de 

multiples sources et destinés à des projets de re-

cherche liés aux  KETs ; 

-sur l’axe 3/: le rapport note que la Commission 

n’a encore pris aucune mesure pour assouplir le 

cadre des aides d’Etat à la RDI. Il recommande à 

la Commission de profiter de sa réforme en cours 

de ces règles pour mettre en œuvre ses recomman-

dations de juin 2011 à ce sujet. 

 Suivi 

●Le groupe de haut niveau devrait rendre son 3éme 

rapport sur les KETs début 2014. 

●Les KETs devraient être abordées lors du Con-

seil européen d’octobre 2013 dédié à l’innovation 

et celui de février 2014 sur la compétitivité.  

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

►Le rapport du 

Groupe de haut 

niveau sur les KETs 

(ici) 

Dans sa réponse à la consultation de la Commission sur l’encadrement des aides d’Etat à la RDI de 

février 2012, le Cercle de l’Industrie avait recommandé d’assouplir le contrôle de ces aides en tenant 

compte des spécificités des activités de RDI (coût/incertitude) ainsi que des pratiques parfois dé-

loyales de pays tiers dans certains secteurs. 

Une étude de mai 
2013, commandée 
par la Commission, 
recense 
d’importantes 
distorsions de 
concurrence entre 
l’UE et ses 
concurrents 
américains et 
asiatiques, en 
matière de projets 
de R&D liés aux 
KETs. Elles seraient 
dues à des 
soutiens publics 
allant jusqu’à 20-
25% du coût de 
l’investissement 
des entreprises 
concernées. 

http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/ict/files/kets/hlg_ket_status_implementation_report_final_en.pdf
http://www.cercleindustrie.eu/fr/publications/reponse-du-cercle-de-lindustrie-la-consultation-de-la-commission-europeenne-sur
http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/ict/files/kets/kets_market_distortion_pdf_report_july_2013_en.pdf
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Communication 

de la 

Commission 

sur les 

partenariats 

public-privé 

(PPP) dans le 

cadre d’Horizon 

2020, et 

publication de 

propositions 

législatives 

visant à créer 

ou poursuivre 

des PPP entre 

2014 et 2020 

Le 10 juillet 2013, la Commission européenne a 

publié une communication faisant le point sur les 

partenariats public-privé (PPP) existant dans le 

cadre du 7ème PCRD, et annonçant la poursuite de 

certains de ces PPP et le lancement de nouveaux, 

dans le cadre d’Horizon 2020 entre 2014 et 2020 

(cf. dossier juillet 2013, n°203). La communication 

est d’ailleurs accompagnée de 5 propositions de 

règlements visant à lancer des PPP « Initiative 

Technologique Conjointe » (ITC) dès 2014. 

 Rappel 

●Les premiers PPP ont été introduits par l’actuel 

7eme PCRD, sous deux formes principales : 

-les «Initiatives Technologiques Con-

jointes» (ITC) : des entreprises communes (« joint 

ventures ») entre la Commission et des partenaires 

industriels et de recherche. 5 ITC existent actuelle-

ment, dans les secteurs de l’aéronautique (Clean 

Sky), de la recherche pharmaceutique (IMI), des 

piles à combustible et hydrogène (PCH), des sys-

tèmes embarqués (Artemis) et de la nanoélectro-

nique (ENIAC). 

Le budget global de ces ITC entre 2007 et 2013 

s’est élevé à env. 7,7 milliards d’euros (Mds€) 

dont 3,12 Mds€ provenant de fonds du 7eme PCRD 

et 4,66 Mds€ des entreprises ; 

-les « PPP contractuels » : des contrats passé 

entre la Commission et des partenaires privés, sé-

lectionnés via des appels à propositions afin de 

promouvoir l’usage des technologies innovantes 

dans l’industrie. Quatre ont été conclus entre 2007 

et 2013. Ils sont centrés sur : 

*les véhicules verts et l’efficacité énergétique des 

bâtiments, afin de promouvoir les technologies 

vertes dans les secteurs de l’automobile et du bâti-

ment, 

**les « usines du futur », afin d’intégrer les 

« Technologies Génériques Clés » (matériaux 

avancés, biotechnologie industrielle, systèmes 

avancés de fabrication, etc.) dans les procédés de 

fabrication industriels, 

***« l’Internet du futur », afin de développer les 

infrastructures de réseaux 5G. 

Entre 2007 et 2013, 1,6 Md€ de fonds du 7ème 

PCRD leur ont été globalement alloués. 

●Dans sa communication d’octobre 2012 sur la 

stratégie industrielle de l’UE, la Commission 

avait annoncé que l’UE recourrait à la formule des 

PPP pour stimuler l’investissement privé en R&D 

dans les secteurs industriels très innovants 

(robotique, techniques de fabrication avancées, 

etc.) entre 2014 et 2020 (cf. dossier octobre 2012, 

n°194). 

 Axes d’action 

Dans sa communication, la Commission propose 

deux axes d’action. 

1/Poursuivre plusieurs PPP existants et en créer 

de nouveaux dans le cadre d’Horizon 2020 

●La Commission dresse un bilan positif des ITC 

existantes et propose, entre 2014 et 2020, de :  

-poursuive Clean Sky, IMI et PCH, 

-fusionner Artémis et ENIC dans une même ITC, 

consacrée au secteur électronique, 

-créer une nouvelle ITC dédiée aux bio-

industries. 

C’est l’objet des 5 propositions de règlement (une 

par ITC) accompagnant la communication. 

Au total ces ITC se verraient allouer 16,2 Mds€ 

(dont 6,4 Mds€ issus d’Horizon 2020 et 9,8 Mds€ 

des les partenaires industriels privés). 1,2 Md€ 

supplémentaire serait également alloué par les 

Etats membres à l’ITC dédiée à l’électronique. 

●La Commission envisage de poursuivre les 

quatre PPP contractuels existants et d’en lancer 

de nouveaux sur les thèmes suivants: « une indus-

trie de transformation durable », la robotique, la 

photonique et le calcul à haute performance. 

2/Modifier le cadre juridique des ITC et des 

PPP contractuels pour en améliorer l’efficacité 

La Commission présente dans sa communication 

les modifications qu’elle propose d’apporter aux  

ITC et aux PPP contractuels. 

●La Commission souhaite améliorer le cadre juri-

dique des ITC notamment en : 

-axant ces ITC davantage sur le soutien à la com-

pétitivité industrielle: l’ITC PCH devra par 

exemple surmonter les difficultés de commercia-

lisation des piles à hydrogène liées à leur prix 

élevé, 

-simplifiant les règles de participation financière 

des entreprises (cf. dossier juillet 2013, n°203), 

-renforçant la coordination avec les activités simi-

laires menées aux niveaux national et local, afin 

notamment de mettre des financements en com-

mun. 

●La Commission souhaite également améliorer 

les PPP contractuels notamment en : 

-les rendant plus transparents: chaque contrat 

devra préciser les objectifs du PPP, les engage-

ments de chaque partie, des indicateurs de perfor-

mance du PPP et les résultats à obtenir, 

-visant à exploiter davantage les synergies pos-

sibles avec d’autres sources de financement euro-

péennes (telles que la BEI) ou nationales (telles 

que les Fonds structurels), 

-imposant aux partenaires privés de prendre des 

engagements (à mener les activités nécessaires à 

la réalisation des objectifs du PPP) d’un montant 

comparable à la contribution financière de l’UE. 

 Suivi 

Les 5 ITC proposées pour la période 2014-2020 

font chacune l’objet d’une proposition de règle-

ment qui devra être adoptée par le Conseil de 

l’UE d’ici la fin 2013. Cela permettra de lancer 

ces ITC dès le début de 2014. 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

►Communication 
de la Commission 
sur les 
« partenariats 
public-privé dans 
le cadre d’Horizon 
2020 » (ici) 

►5 propositions 
de règlement du 
Conseil de l’UE 
visant à créer 5 ICT 
(ici)  

►Informations sur 
les ICT existantes 
(ici) 

Dans ses recommandations de politique industrielle de 2012, le CI avait souligné que la collaboration 

entre acteurs publics et privés était cruciale pour stimuler les investissements du secteur privé, au vu 

des fonds publics limités disponibles pour financer la R&D et l’innovation dans l’UE. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2013:0494:FIN:fr:PDF
http://ec.europa.eu/research/horizon2020/index_en.cfm?pg=h2020-documents
http://ec.europa.eu/research/jti/index_en.cfm
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D’ici la fin 2013, l’UE doit en principe avancer sur 

trois dossiers climatiques prioritaires. 

 Rappel 

1/La réforme de l’ETS. Depuis 2010, le prix du 

quota d’émission de CO2 est en baisse (environ 5 

euros/t. CO2 en septembre 2013) en raison d’un 

excédent de quotas d’émission en circulation dans 

l’ETS (1,7 milliard de t. de CO2 en 2012). Cette 

situation alimente un débat continu sur la nécessité 

de sa réforme. Appelée par le Conseil et le Parle-

ment de l’UE à faire des propositions pour restau-

rer la crédibilité et la stabilité de l’ETS, la Com-

mission avait pris deux initiatives en novembre 

2012 : 

●sur le court terme: elle avait proposé de faire re-

monter le prix du quota d’émission en reportant la 

mise aux enchères de 900 millions de quotas des 

années 2013 à 2015 vers les années 2019 et 2020. 

Ce « backloading » permettrait de stabiliser le prix 

du quota d’émission jusqu’en 2015. Le Parlement 

européen en a accepté le principe en juillet 2013 

(cf. dossier juillet 2013, n°203) ; 

●sur le long terme: elle avait exposé six options de 

réforme de l’ETS telles que le passage de l’objectif 

de réduction des émissions de l’UE d’ici 2020 (par 

rapport à 1990) de 20% à 30%, ou la diminution de 

la quantité de quotas d’émission à créer par l’UE 

d’ici 2020. 

2/Le futur cadre Energie/Climat d’ici 2030. En 

avril 2013, la Commission avait lancé un débat 

public couvrant tous les aspects de ce cadre: les 

objectifs chiffrés de réduction d’émission à at-

teindre d’ici 2030, les instruments pour y parvenir, 

le soutien à la compétitivité industrielle et à la sé-

curité d’approvisionnement énergétique de l’UE, 

ainsi que les moyens de financement à mobiliser 

(cf. dossier avril 2013, n°200). Elle ne s’était enga-

gée sur aucun calendrier d’action précis. 

3/Les négociations climatiques internationales. 

●Le futur Accord international. En avril 2013, la 

Commission avait lancé un débat public sur la po-

sition que l’UE devrait défendre dans le cadre des 

négociations visant à conclure d’ici 2015 un ac-

cord international de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, qui entrerait en vigueur en 

2020 (cf. dossier avril 2013). Par ailleurs, la Po-

logne présidera la 19e Conférence internationale de 

lutte contre le changement climatique (COP 19) 

qui se tiendra en novembre 2013 à Varsovie et 

visera à préparer cet Accord. A ce titre, elle doit 

coordonner les travaux de préparation de cette réu-

nion. 

●L’intégration dans l’ETS des vols internationaux 

au départ ou à l’arrivée de l’UE dès le 1er janvier 

2012. Cette mesure, prévue par la Directive ETS 

de 2009, avait provoqué le refus de nombreux 

Etats (notamment les Etats-Unis et la Russie). En 

mars 2013, l’UE avait décidé de suspendre cette 

intégration jusqu’en octobre 2013, afin de per-

mettre à l’Organisation Mondiale l’Aviation Ci-

vile (OACI) de négocier un accord international 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

dans le secteur de l’aviation. 

 Axes d’action 

1/Réforme de l’ETS : 

●Les mesures de court terme : le Conseil de l’UE 

doit se prononcer sur la proposition de backloa-

ding de la Commission. Les Etats membres sont 

divisés. La France y est favorable. L’Allemagne 

semble réticente mais sa décision dépendra du 

futur gouvernement de coalition allemand. 

●Les mesures de long terme : d’ici la fin 2013, la 

Commission devrait en principe faire des proposi-

tions, contraignantes ou pas, pour réformer struc-

turellement l’ETS avant 2020. Elle envisagerait 

notamment d’introduire un système d’ajustement 

de l’offre à la demande de quotas d’émission de 

CO2 disponibles dans l’ETS (sans précisions). 

2/Le futur cadre Energie/Climat d’ici 2030 : 

Dans son « discours sur l’état de l’Union » du 11 

septembre 2013, le Président de la Commission 

José Manuel Barroso a annoncé des 

« propositions concrètes » d’ici la fin 2013, sans 

plus de précisions (cf. supra, p.3). 

3/Les négociations climatiques internationales : 

●Le 18 septembre 2013, le ministre de l’Environ-

nement polonais, Marcin Korolec a présenté à la 

presse les préparatifs de la COP 19 : 

-cette réunion visera à élaborer la structure du 

nouvel Accord, mais pas encore son contenu (qui 

sera l’objet de la COP 20, en 2014); 

-une « pré-COP » préparatoire réunira une 40taine 

d’Etats à Varsovie du 2 au 4 octobre 2013. Outre 

les gouvernements, des représentants de l’indus-

trie y seront invités. 

●Le 4 septembre 2013, une proposition de com-

promis sur l’intégration des compagnies aériennes  

non européennes dans l’ETS a été soumise par 

l’UE à l’OACI. Elle prévoit que l’ETS ne s’appli-

querait à ces compagnies que pour la partie de 

leurs vols survolant le territoire de l’UE (et pas 

sur la totalité du trajet). Ce compromis, soutenu 

par les Etats-Unis, sera soumis à l’assemblée gé-

nérale de l’OACI entre le 26 septembre et le 4 

octobre 2013. Si celle-ci ne l’adopte pas, l’UE 

pourrait décider de réintégrer les compagnies aé-

riennes non européennes dans l’ETS. 

CLIMAT 

Agenda des 

dossiers 

climatiques 

de l’UE 

intéressant 

l’industrie 

européenne 

d’ici la fin 

2013 

L’ETS connait une crise sans précédent depuis sa création, liée à la demande très faible de quotas 

d’émission et alimentée par l’indécision du Conseil et du Parlement de l’UE. La Commission recon-

nait elle-même que ses mesures de court terme ne suffiront pas à restaurer la confiance des investis-

seurs dans le marché carbone. Par ailleurs il est peu probable que le Parlement européen et le Conseil 

de l’UE parviennent chacun à adopter une position franche et claire en faveur d’une réforme structu-

relle de l’ETS d’ici les élections européennes de mai 2014. 

►Proposition 

législative de la 

Commission visant 

à mettre en place 

le backloading 

(novembre 2012) 

(ici) 

►Livre Vert de la 

Commission sur le 

future cadre éner-

gie/climat d’ici 

2030 (ici) et ré-

ponse conjointe 

du Cercle de 

l’Industrie et de 

l’Afep (juillet 2013) 

(ici) 

http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/reform/docs/2013_07_08_en.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2013:0169:FIN:FR:PDF
http://www.cercleindustrie.eu/sites/default/files/images_site/afep_and_cercle_de_lindustrie_reply_green_paper_2030_020713.pdf
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BRÈVES 

DOSSIER SUVI DE LA PROCEDURE  

QUESTIONS 

INSTITUTIONNELLES  

Elections européennes 2014 

Suite à la décision du Conseil de l’UE du 14 juin 2013 d’avancer les élections 
européennes à la période du 22 au 25 mai 2014 (au lieu du 7 au 10 juin), le ministère 
de l’Intérieur français a annoncé que ces élections auront lieu le dimanche 25 mai 2014 
en France. 

RELATIONS 

EXTERIEURES / 

COMMERCE / 

ELARGISSEMENT 

Relations commerciales EU-Chine 

Le 2 août 2013, la Commission européenne a approuvé l’arrangement conclu en juillet 
avec la Chine sur les exportations chinoises de panneaux solaires. L’accord, qui est 
entré en vigueur le 6 août, fixe un prix minimum pour les importations. Les entreprises 
chinoises participant à cet engagement de prix seront exemptées de l’obligation de 
payer un droit de douane de 47,6% en moyenne imposé par la Commission à partir du 
6 juin 2013 (cf. dossier juin 2013, n°202). 

En septembre 2013, la chambre de commerce européenne en Chine (EUCCC) a 
publié une note de position annuelle (ici) dans laquelle elle appelle à une réduction du 
rôle de l’Etat chinois dans l’économie. La note dénonce une politique industrielle 
interventionniste et discriminatoire visant à soutenir les entreprises publiques 
chinoises. L’EUCCC estime que les marchés publics chinois représentent un potentiel 
de 1,13 trillion d’euros, or les entreprises étrangères seraient victimes de 
discrimination, plus particulièrement au niveau des gouvernements locaux qui 
imposent des conditions comme le « contenu local ». 

Minerais de guerre 

Le 3 septembre 2013, le Commissaire européen en charge du Commerce, Karel De 
Gucht, a annoncé une proposition législative sur les minerais en provenance des 
zones de conflit, d’ici la fin 2013. Ce texte viserait à garantir que le commerce de 
minerais ne constitue pas un revenu pour les groupes armés illégaux. 

Mesures potentiellement restrictives dans le domaine du commerce 

Le 2 septembre 2013, la Commission européenne a publié son 10
ème

 rapport sur les 
mesures protectionnistes (ici). Elle déplore l’instauration de 154 nouvelles mesures 
protectionnistes adoptées parmi les 31 principaux partenaires commerciaux de l’UE 
entre le 1

er
 mai 2012 et le 31 mai 2013 (pour un total de 688 mesures en vigueur 

depuis octobre 2008). Les pays émergents sont les économies les plus 
protectionnistes d’après la Commission : l’Argentine est le pays ayant adopté le plus de 
mesures protectionnistes au cours des 13 derniers mois et est de loin l’Etat qui y a eu 
le plus recourt depuis 2008, suivie de la Russie et de l’Indonésie, du Brésil et de l’Inde. 

Droits de rétorsion de l’UE 

Le 17 septembre 2013, la commission du commerce international du Parlement 
européen (INTA) a approuvé la proposition de règlement de la Commission 
européenne de décembre 2012 visant à faciliter les mesures de rétorsion de l’UE en 
matière commerciale (droits de douane, restrictions quantitatives à l’importation ou 
exportation, suspension de concessions dans le domaine des marchés publics). Le 
Parlement européen se prononcera sur ce dossier en session plénière le 22 octobre 
2013. 

http://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-position-paper
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2013/september/tradoc_151703.pdf
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BRÈVES 

DOSSIER SUVI DE LA PROCEDURE  

FINANCES / 

FISCALITE / UEM  

Projet de « mécanisme de résolution unique » - Union bancaire 

Le 17 septembre 2013, la commission des affaires économiques et monétaires du 
Parlement européen (ECON) a soutenu à une large majorité le projet de mécanisme 
de résolution des défaillances des banques de la zone euro, un des piliers du projet 
d’union bancaire ayant fait l’objet d’une proposition législative le 10 juillet 2013 (cf. 
dossier juillet 2013, n°203). Le vote sur le rapport aura lieu le 25 novembre 2013 en 
commission ECON. 

Taxe sur les transactions financières (TTF) 

En septembre 2013, le service juridique du Conseil de l’UE a estimé, dans un avis non-
contraignant, que le projet de coopération renforcée de onze Etats membres de l’UE 
visant à instaurer une taxe sur les transactions financières, serait illégal. Celle-ci 
empièterait sur les compétences fiscales des Etats membres non participants. 

MARCHE INTERIEUR 

Paquet « marchés publics—concessions » 

Le 5 septembre 2013, la commission du marché intérieur et des consommateurs 
(IMCO) du Parlement européen a entériné à une très large majorité le compromis 
interinstitutionnel atteint le 26 juin 2013 sur les propositions législatives visant à 
moderniser le cadre européen des marchés publics dans l’UE, et sur la proposition de 
directive sur les concessions de services dans l’UE (cf. dossiers janvier et décembre 
2012, n°186 et 196). 

ENERGIE 

Directive sur l’étiquetage énergétique & directive Eco-conception 

La Commission européenne a lancé, du 31 août au 30 novembre 2013, une 
consultation publique (ici) sur l’évaluation de la directive sur l’étiquetage énergétique et 
sur certains aspects de la directive Eco-conception. Un rapport final sera publié en 
2014. 

ENVIRONNEMENT  

Révision de la directive sur l’évaluation des incidences environnementales (EIE) 

Le Parlement européen a décidé de reporter le vote sur le projet de directive révisée 
concernant l’EIE des grands projets publics et privés à la prochaine session plénière 
des 7-10 octobre 2013 (cf. dossier novembre 2012, n°195). Le 9 septembre, 
Eurochambres et BusinessEurope avaient adressé une lettre aux députés (ici) estimant 
que les amendements pris en commission environnement (ENVI) allaient à l’encontre 
des efforts réalisés ces dernières années pour réduire les charges pesant sur les 
entreprises. 

Biocarburants 

Le 11 septembre 2013, le Parlement européen a refusé, à deux voix près, de donner 
un mandat à l’eurodéputée Corinne Lepage pour entamer les négociations avec la 
Commission européenne et le Conseil de l’UE sur la proposition de révision de la 
législation européenne sur les biocarburants d’octobre 2012. Ce dossier ne pourra 
donc être clos avant la fin de la législature actuelle. 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/consultations/201310_evaluation_of_energy_labelling_directive__en.htm
http://www.eurochambres.eu/Content/Default.asp?PageID=1&DocID=5602


 

LE CERCLE DE L’INDUSTRIE – SEPTEMBRE 2013 

12 

BRÈVES 

DOSSIER SUVI DE LA PROCEDURE  

TRANSPORTS  

Ciel unique européen 

Le 16 septembre 2013, les ministres des Transports se sont réunis de manière 
informelle à Vilnius pour débattre notamment des mesures présentées le 11 juin 2013 
par la Commission visant à ouvrir davantage à la concurrence certains services de 
navigation aérienne et améliorer la gestion du trafic (cf. dossier juin 2013, n°202). Les 
Etats membres ont exprimé leurs doutes quant à ces propositions ; à ce stade ils ne 
souhaitent pas que ce dossier figure à l’ordre du jour. 

TELECOMS  

Marché unique des télécommunications 

Le 11 septembre 2013, la Commission a notamment présenté une communication et 
un règlement visant à créer un marché unique des télécoms dans l’UE, en vue de 
rationnaliser la fourniture de services télécoms en Europe. La Commission propose 
notamment : une autorisation unique permettant aux opérateurs d’exercer leurs 
activités dans l’ensemble des 28 Etats membres, la suppression des frais d’itinérance 
(roaming) pour les communications transfrontalières, la coordination de l’attribution des 
fréquences du spectre radioélectrique et des règles juridiques visant à préserver 
l’Internet ouvert (neutralité de l’Internet). 
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LE CARNET 

Le Carnet Mario NAVA (IT)  

Directeur ad interim « institutions finan-

cières » à la Direction générale Marché 

intérieur et services depuis avril 2011, il 

en a été nommé Directeur le 25 sep-

tembre 2013. Mario Nava a rejoint la 

Commission en 1994 et a été à la Direc-

tion générale Marché intérieur et ser-

vices à partir de 2004. Depuis 2009, il 

était chef de l’unité Banques et conglo-

mérats financiers. Cette décision pren-

dra effet le 1
er

 octobre 2013. 

 ______________________________ 

Claude CHÊNE (FR) 

Actuellement Conseiller spécial du Vice-

Président de la Commission européenne 

en charge des Transports, Claude 

Chêne est devenu Directeur exécutif ad 

interim du programme européen de mo-

dernisation de la gestion du trafic aérien 

(SESAR), suite au départ de Patrick Ky 

pour l’Agence européenne pour la sécu-

rité aérienne (AESA). Claude Chêne 

dispose d’une riche expérience dans le 

secteur des transports, à la DG Trans-

port de la Commission européenne, où il 

a commencé sa carrière en 1976, ou en 

tant que membre du cabinet de l’ancien 

commissaire Karel Van Miert. De 2010 à 

2012, Claude Chêne a présidé le groupe 

de travail de l’AESA chargé du dossier 

sur les temps de vol et de repos des pi-

lotes. 

 ______________________________ 

Anthony LUZZATTO GARDNER (US/

IT) 

Financier d’entreprise, il a été nommé le 

11 septembre ambassadeur américain 

auprès de l’UE par Barack Obama en 

remplacement de William Kennard. Le 

Sénat américain devra approuvé cette 

nomination. M.Luzzatto-Gardner œuvre-

ra en priorité à la négociation du Parte-

nariat transatlantique de commerce et 

d’investissement (TTIP) entre les Etats-

Unis et l’UE. 

 ______________________________ 

Roberto AZEVÊDO (Brésil) 

Représentant permanent du Brésil au-

près de l’Organisation mondiale du com

-merce (OMC) entre 2008 et 2013, il a 

remplacé Pascal Lamy à la Direction gé

-nérale de l’OMC le 1
er

 septembre 

2013, pour un mandat de quatre ans. 

 _____________________________  

Arancha GONZALEZ (ES) 

Ancienne Chef de cabinet de Pascal 

Lamy à l’OMC, elle est la nouvelle Di-

rectrice exécutive du Centre du com-

merce international (ITC) (organisme 

conjoint de la CNUCED et de l’OMC). 

Elle remplace depuis le 1er septembre 

2013 la Jamaïcaine Patricia Francis. 

Elle été auparavant membre de la 

Commission européenne et ancienne 

porte-parole de Pascal Lamy quand il 

était commissaire au Commerce (1999-

2004). 

 _____________________________  
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AGENDA 

Agenda des Insti tut ions — Octobre 2013  

Date Evènements Lieu 

07-10/10 Session plénière du Parlement européen Strasbourg 

10/10 
Conseil « Transport, télécommunications et éner-

gie », dédié aux Transports 
Luxembourg 

14/10 Conseil Environnement Luxembourg 

15/10 Conseil Ecofin Luxembourg 

21-24/10 Session plénière du Parlement européen Strasbourg 

24-25/10 Conseil européen, dédié à l’innovation Bruxelles 

Agenda des Evènements  

Date Evènements Lieu 

03/10 Journée européenne de la concurrence Vilnius 

06-08/10 

Conférence de la plate-forme technologique euro-
péene Manufuture (Manufacturing of the future) « La 
position de Manufuture par rapport au programme 

Horizon 2020 » 

Vilnius 

08-09/10 
Conférence « La protection de la propriété intellec-

tuelle dans l’UE : les défis, les dangers, les perspec-
tives » 

Vilnius 


